
Entreprise

UN APPUI RH POUR SÉCURISER LA REPRISE  
ET LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE

Entreprises de moins de 250 salariés non couvertes  
par une convention collective dont l’activité principale 
relève du champ d’intervention d’Opco EP.

Bénéficiaires1

Contenu2
 �Réaliser un diagnostic et adapter votre gestion des 
ressources humaines aux nouvelles conditions d’activité. 

 �Définir votre stratégie RH et accompagner  
les équipes au changement.

 �Trouver une organisation plus efficace et adaptée à votre 
entreprise.

 �Mettre en place et sécuriser le processus  
de recrutement.

 �Élaborer un plan de développement des compétences 
pour vos salariés.

Plus d’informations : opcoep.fr

PCRH  
REPRISE - TRANSMISSION 
D’ENTREPRISE  
qu’est-ce que c’est ?
Un accompagnement sur mesure par un expert spécialisé, 
qui a pour objectif de facilier la transmission ou à la reprise 
d’une entreprise. 

Après une phase de diagnostic, le consultant coconstruit 
avec vous un plan d’actions individualisé.

   HAUTS-DE-FRANCE  

Avantages3
 Un accompagnement personnalisé.

 Un suivi en amont et en aval par votre conseiller.

 Des livrables opérationnels : outillage, plan d’actions.

 ��������Un partage de méthodes pour optimiser  
votre autonomie.
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Financement4

Démarches 

Contactez votre  
conseiller Opco EP :
opcoep.fr/mon-conseiller

5

En savoir plus :
un parcours de formation « performance  
durable » pourra vous être proposé. 

https://bit.ly/48Dx4Hu

PCRH
PRESTATION DE CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINES

Entreprise  
de moins de  
50 salariés

Entreprise  
de 50 à 249 

salariés

Financement 
Opco EP

30% -

Financement 
État

50% 50%

Financement 
Entreprise

20% 50%

https://www.opcoep.fr
https://www.opcoep.fr/mon-conseiller 

